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SUR Proposition de Monsieur le Secrétaire Général de MAINE ET LOIR]



ARTICLE 1° 

Les dispositions du présent arrêté, relatives à la protection contre le vol du dépôt précité, complètent celles de l'arrêté préfectoral susvisé du 5 JUIN 1959. 

ARTICLE 2° 

Clôture : La clôture défensive entourant le dépôt sera fermée par un solide portail métallique muni d'une serrure de sûreté. Un enroulement de fil de ronce sera disposé sur le pourtour de cette clôture et au-dessus du portail. 

Surveillance du dépôt 

— La surveillance générale du site sera assurée par le Chef de dépôt, son représentant désigné ou le préposé désigné à cet effet éventuel- lement logé sur le site. 

— La surveillance sera permanente pendant les heures d'ouverture à 
dépôt et sera assurée par une des personnes désignées ci-dessus. 

— En dehors des heures d'ouverture, la veille sera assurée par télé-surveillance par une entreprise spécialisée, dans les conditions préci- sées dans le dossier présenté le 6 JANVIER 1987 par l'exploitant. 

L'alarme sera automatiquement transmise par une centrale auto-pro- tégée au poste de surveillance et déclenchera l'éclairage extérieur ainsi qu'une puissante sirène extérieure ; elle donnera lieu à l'alerte immédiate de la gendarmerie de MONTFAUCON SUR MOINE et à une intervention systèmatique sur le dépôt dans les délais les plus brefs, 

L'exploitant déclarera à Monsieur le Commissaire de la République la date d'entrée en vigueur des nouvelles modalités de surveillance. Jusqu'à cette date, les conditions de surveillance restent fixées par l'arrêté du 5.06.1959,. 

Toute modification des conditions précisées dans le dossier susvie: sera soumise à approbation préalable du Commissaire de la République du Département de MAINE ET LOIRE. 

ARTICLE 3° : 

Toutes les dispositions de l'arrêté du 5 JUIN 1959 modifié non contraires aux dispositions précédentes restent applicables. 
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ARTICLE 4° ; 

Le Secrétaire Général de MAINE ET LOIRE, le Sous-Préfet Commis- saire de la République de l'arrondissement de CHOLET, le Maire de ST CRESPIN SUR MOINE, le Directeur Régional de l'Industrie et de la Recherche le Commandant du Groupement de Gendarmerie de MAINE ET LOIRE, sont chargés, exécution du présent arrêté qui sera notifié au GIE NITRO BICKFORD et dont ampliation sera adressée à : 

— Monsieur le Sous Préfet - Commissaire de la République de l'arrondissement de CHOLET. 

— Monsieur le Directeur Régional de l'Industrie et de la Recherche Région des PAYS DE LOIRE à NANTES. 

- Monsieur le Lieutenant Colonel - Commandant le Groupement de Gendarmerie de MAINE ET LOIRE, 

— Monsieur le Commandant de la 3ème Région Militaire 

FAIT à ANGERS, le 49 MA{ (087 

Pour le Préfet, Commissaire de la République 
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Le Secrétaire Général 5 

     

   

 


